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l>ECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES. 

PREMIER MINISTÈRE 

'ARRETE No 2S6/PM/MCIEP du 27 novembre 1958 
modifkmt farrêlé no 182/Pll/MCIEP du 24 septem
bre 1958 tixant '~s va!ellrs mercuriûles DOur le 
calcul des dro~t$ fiscaux cl'entére et de sortie. ..'. . .., . 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret ~ la République Française n° 56-847 Idu 24 
.&O\l.t 1956, portant statut du Togo, modifié par lea 'décrets 
0° 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

'Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la l.oi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant dallS \ le 
cadre du décret du 24 30\l.t 1956 et dea actes 8ub&~quents 
BUSV_ portant statut du Togo, lee pouvoirs du Gouvern.ement 

de la République dll Togo et '4le1l1 réac'" à la Chambre dei 
Députœ; : ~ 1 

Va l'arrê~ no 182/PM/MICEP du 24 septembre 1958 fisant 
lœ valeurs meretlrial~ pour des droita fi6eaux d'enl:irlée et de 
8Ortie; modifié pal' arrêté no 198/PM/MClEP do 10 octobre 
1958; 

Va le proc-ès-verbal de la réankm d~ la CIOm~ ddJ 
me:nlllriaies en date dll26 novembre 1958; 

:ARRETE-: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 198/. 
PM/MCIEP, susvisé,. porlant modification de valeurs 
mercuriales. 

ART. 2. - Le tableau de l'arrêté no 182/PMf, 
MCIEP, susvis~, indiquant les valeurs mercuriales 
applicables à la liquidation des droiès d'entrée ~t de 
sortie. ~t modifié comme suit : 

2·- A L'EXPORTATION 
-- .,.>

N° DELA NOMENCLATURE GÉNÉRALE 
UNITÉ VALEURS 

DU TARIF DU TOGO ET DE LA DÉSIGNATION DES PRODUITS 
MERCURIALESDE VALORATIO"

NOllENCLATURE INTERNATIONNALE 

Poissons simplement salés, sécbés ou fumés 03 -02 50 Fr.le 'Kg. net 

18 - 01 Cacao en fèves. le Kg. net 15t Fr. 

ART. 3. - Le pn~nt arrêté qui entrera en vigueur 
à compter du 1er décembre 1958 sera enregistré, 
'publié au lournal officiel du Togo, et vu l'urgence 
affiché à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des 
circonscriptions administrai ives el des postes de doua
ne, tet à la chambre de commerce. 

LO,méJ le 27 novem.bre 1958. 
S. E. OLYMPIO 

Â,RRETE No 237/PM/MCIEP du 27 novemhre 1958 
" modiliaRlle CCUFS de. soutien FOB., Lom4 d.u..~., 

Le Premier Ministre. 
Vu le décret de la République Française n" 56-847 du 24 

aQClt 1956, portant statut du Togo, modifié par les ldécreœ 
Il~ 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 
- Vu la loi togolaise n. 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par ta loi no 51-13 da 28 mars 1957, ,déterminant dallS -le 
cadre du décret du 24 aQt\t 1956 et des ,actes subséquenta 
IIUSV_ portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté no 192JPM/MICEP du 4 octobre 1958 fixant 
la date d'ouverture de la campagn;} d'achat et les oonditioll8 
d'intervention de la Caisse de Stabilisation pour la récolte 
principale de cacao 1958-59; 

Vil l'arrê~ n° 236/pMjMICEP du 2? novembre 1958 modi
fiant les arrêtéa n°· 182 et 198/pMjMICEP dœ 14 &eptembre 
et 10 octobre 1958 fixant lee valeurs mercuriales pour ile 
caleul des droita d'entrée _et de eortie; 

Sur le rapport du Ministre du Oom~ce, de l'lndllStrie, de 
1',Eoonom1e et du Plan; 

ARRETE: 
ARTICLE PRElUBR. - Le COUTS de saulieu FOBJ 

Lomé du cacao, fixé par l'arrêté no 192/pM/MCIEP, 
swsvi.s~ à 273.000 francs rué,tro, est porté pour comp~ 
ter du 1er déoemùre 1958, à 276.000 francs métro.; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publie 
au JOUTlUll of/ic.iel et, vu l'urgence, diff1.1Sé auprès 
des 
C()m

eXPortateurs 
meree. 

par les soins de, 

iL~me,: le 27 no
S. E. 

la chambre Ut; 

vembre 1958. 
OLYUPIO 

Noarinano•• 

Par arrêtés' et dé.cisions du Premier .Miini'Stre : 

No 186/D/PM/INT du: 

19 novembre 1958. - M. Etê Sylvain, secrétaire 


d'administration de 1re classe, 20 échelon du cadre 
supi!rieur des services administrai ifs, financiers et 
comptables du Togo, chef de la subdivision adminis
trative d'Anécba, est' nommé président du tribunal 
du premier degré de œtte localité. 

La pl"~sente décision .aura effet pour oompter de 
la prise de s-erviœ de l'intéressé. 

ARRETE: 
No 234/PM/MCIEP du: 
20 novembre 1958. - M. Amégœ Paul; directeur 

de cabinet du Ministre de l'agriculture, de l'élevage 
et des eaux et forêts, est nom~ oommissaire Ün 

.. 


